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Dépistage de la grippe aviaire dans tous les troupeaux
américains

S
oucieuse d’inspirer confiance aux consommateurs,
l’industrie américaine du poulet a décidé de lancer, à
titre de mesure préventive, un vaste programme de

dépistage de la grippe aviaire. Même si ce programme doit être
lancé officiellement le 16 janvier, on procède à des tests
depuis plusieurs semaines déjà.

« En contrôlant tous les troupeaux, les entreprises avicoles
greffent une autre étape aux nombreuses déjà en place pour
protéger les consommateurs américains et assurer la salubrité
et la qualité de l’approvisionnement alimentaire », de faire
valoir Stephen Pretanik, directeur des sciences et de la
technologie au National Chicken Council (NCC), l’association
commerciale de l’industrie américaine. Le NCC joue de
nombreux rôles au sein de l’industrie américaine du poulet,
dont en matière de communication, d’environnement, de
marketing, de santé avicole, de salubrité et de réglementation.

Les membres du NCC élèvent environ 150 000 troupeaux par
année et comptent pour environ 95 % du poulet vendu aux
États-Unis. Au total, quelque 10 milliards de poulets sont
produits chaque année aux États-Unis.

Ce nouveau programme de dépistage de la grippe aviaire
prévoit des prélèvements à la ferme deux semaines avant que
les oiseaux ne soient expédiés à l’usine de transformation.
Dans chaque ferme, 11 oiseaux feront l’objet de prélèvements
— au total, cela donne plus de 1,6 million de tests par année.

Ce programme a été établi par l’industrie et, dans sa version
actuelle, on estime qu’il est plus sévère que celui du
gouvernement. Il ne remplacera pas l’initiative fédérale; il s’agit
plutôt d’une mesure de contrôle additionnelle. Tous les frais
du programme et des tests en laboratoire seront réglés par les
compagnies concernées. 

Si un troupeau est infecté par la souche H5 ou H7 de la grippe
aviaire, tous les oiseaux seront rapidement, et sans cruauté,
abattus à la ferme et les carcasses détruites de façon
écologique. Aucun des oiseaux ne sera expédié à une usine de
transformation, ni n’entrera dans la chaîne alimentaire. 

Seules les souches H5 et H7 sont réputées des maladies à
déclaration obligatoire d’après les règles de l’Organisation
mondiale de la santé animale (OIE); elles sont les seules
souches connues susceptibles de passer de la forme
faiblement pathogène à une maladie hautement pathogène
capable d’engendrer des taux de mortalité très élevés chez les
volailles.

« Si une maladie de type H5 ou H7 est détectée dans un
troupeau, l’industrie estime que la meilleure façon de stopper
la propagation de la maladie, voire de l’empêcher de se
transformer en une maladie hautement pathogène, c’est
d’abattre tous les oiseaux du troupeau infecté », de souligner
M. Pretanik.

L’élargissement du dépistage pourrait aussi influer sur les
résultats, les types H5 et H7 faiblement pathogènes du virus se
manifestant naturellement dans la population d’oiseaux
sauvages en Amérique du Nord.

Les consommateurs des deux côtés de la frontière ne doivent
pas oublier que le virus H5N1 n’a jamais été détecté en
Amérique du Nord; aussi, le lancement de ce programme
n’indique aucunement l’existence d’un risque plus grand pour
la santé humaine.

Ce que fait le Canada

Au Canada, l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(ACIA) est à préparer une enquête pour évaluer la prévalence
de la grippe aviaire faiblement pathogène au Canada.

Les objectifs de l’enquête ? Cerner la prévalence de la grippe
aviaire de souches H5 et H7 faiblement pathogènes au
Canada et faciliter l’établissement des protocoles d’un
programme permanent de surveillance de la grippe aviaire.
Les conclusions de l’enquête préliminaire serviront à évaluer
les risques pour l’industrie avicole et à déterminer les
politiques et stratégies de lutte contre les maladies animales
à adopter.

L’enquête se fera au moyen du prélèvement d’échantillons de
poulets transformés dans des établissements de régime
fédéral dans toutes les régions du pays. Tous les échantillons
seront analysés par le laboratoire du Centre national des
maladies animales exotiques à Winnipeg.

En laboratoire, on procédera à l’analyse de données
sérologiques (une analyse sanguine pour détecter la présence
d’anticorps de l’influenza). Un test positif indique que les
oiseaux ont été en présence de la grippe aviaire à un moment
donné dans leur vie mais non qu’ils en sont porteurs. Lors de
l’obtention d’un échantillon positif, on procédera à une
vérification additionnelle à la ferme pour déterminer si le
virus de la grippe aviaire est présent dans le nouveau
troupeau.

(Extrait d’un article publié à la page 6 du numéro Décembre 2005 /

janvier 2006 du bulletin Le poulet canadien.)

Les retombées de Hong Kong : Les dernières heures

Les élections de 2006 : Un débat sur l’agriculture

Le Recensement de l’agriculture de 2006 et les
industries canadiennes de la volaille et des œufs



de manière à éviter les
subventions déguisées
à l'exportation sous
forme de crédit, d'aide
alimentaire et de
ventes d'entreprises
d'État exportatrices.

Un autre domaine,
source de
préoccupations où des
progrès appréciables
ont été accomplis,
c’est la facilitation des
échanges, que l’on
qualifie « d’aide pour le
commerce ». On
aménagera des
infrastructures
juridiques,
administratives et
matérielles en vue
d’aider les pays en
développement à participer pleinement aux marchés mondiaux.
Les É.-U., en particulier, ont pris l’engagement de doubler leur
soutien à cet égard au cours des cinq prochaines années. 

Pour ce qui est du coton, l'élimination est accélérée jusqu'à
l'échéance de la fin 2006. De plus, les exportations de coton des
pays les moins avancés seront admises dans les pays
développés en franchise de droits et sans contingent à compter
du début de la période de mise en œuvre du nouvel accord sur
l'agriculture. Les Ministres sont également convenus de chercher
à réduire les subventions internes ayant des effets de distorsion
des échanges en ce qui concerne le coton, davantage qu'ils ne le
feraient normalement en application du nouvel accord, et de le
faire plus rapidement. Le coton aurait pu s’avérer le point de
rupture des négociations car les grands producteurs réclamaient
davantage de concessions durant ce cycle et menaçaient de faire
avorter tout le processus de négociation.

Les deux parties négociant cette question difficile se sont rendu
mutuellement hommage pour ce qu'elles ont qualifié d'esprit de
compromis. Il s'agit des États-Unis et des quatre pays demandant
un accord sur le coton (Bénin, Burkina Faso, Tchad et Mali).

L’élément clé pour les secteurs agricoles canadiens régis par la
gestion de l’offre — le lait, la volaille et les œufs —, c’est la
mention dans la déclaration de l’accès aux marchés des produits
sensibles. La délégation du GO-5 s’est réjouie de la suppression,
dans la version finale du texte, du lien avec la formule générale
de réduction des tarifs et de l’ajout d’une nouvelle phrase qui ne
limite pas la possibilité d’élaborer un traitement approprié pour
les produits sensibles. Voici d’ailleurs cette nouvelle phrase:
« Nous reconnaissons qu'il est nécessaire de convenir d'un
traitement pour les produits sensibles, en tenant compte de tous
les éléments en jeu. »

Les industries canadiennes du lait, de la volaille et des œufs
exploitent toujours leur nouveau site Web —
www.fermesetaliments.ca — dans lequel est présentée une mine
d’information sur la gestion de l’offre. Le but avoué de ce site
Web ? Informer les consommateurs, politiciens et journalistes
canadiens sur un système qui garantit un approvisionnement
satisfaisant en lait, volaille et œufs de qualité et en faire des
partisans de ce système.
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Les retombées de Hong Kong : Les dernières heures
Les Ministres adoptent une déclaration qui replace le Cycle de Doha sur la

bonne voie

L
es Ministres représentant les 149 gouvernements Membres
de l'OMC ont approuvé une déclaration que beaucoup
considèrent comme une avancée notable depuis

l'ensemble de résultats de juillet 2004 et après six jours
d'intenses négociations à Hong Kong.

Pour l’industrie du poulet et les autres secteurs régis par la
gestion de l’offre, la version finale du texte s’est révélée un
soulagement car aucun lien n’a été établi entre le traitement des
produits sensibles et la formule générale de réduction des tarifs,
comme c’était le cas dans les versions antérieures. 

Même si l’accord de Hong Kong ne précise pas les paramètres
de sélection et de traitement des produits sensibles individuels,
il nous reste des options en vue d’obtenir que les produits de
poulet soient reconnus comme des produits sensibles et fassent
l’objet d’un traitement approprié qui ne nuirait pas à l’industrie
canadienne du poulet.

Durant sa conférence de presse en soirée, le dernier jour, Pascal
Lamy, le directeur général de l’OMC, a déclaré : « Nous sommes
parvenus à replacer le Cycle sur la bonne voie après une période
d'hibernation. » 

M. John Tsang, secrétaire au commerce, à l'industrie et à la
technologie de Hong Kong, qui présidait la Conférence, a donné
un aperçu des résultats obtenus dans la Déclaration :

• Nous avons fixé une date butoir pour toutes les
subventions à l'exportation dans l'agriculture, même si
nous ne l'avons pas fait sous une forme qui satisfait tout le
monde.

• Nous sommes parvenus à un accord sur le coton.
• Nous sommes convenus d'un accès en franchise de droits

et sans contingent, tout à fait fiable, pour les 32 pays les
moins avancés Membres.

• Dans les domaines de l'agriculture et de l'AMNA (accès aux
marchés pour les produits non agricoles), nous avons
développé un cadre significatif pour des modalités
complètes.

• De plus, dans le domaine des services, nous sommes
convenus d'un texte qui indique de manière positive la voie
à suivre.

L'accord sur la Déclaration a été obtenu au terme de plusieurs
jours de réunions qui se sont prolongées tard dans la nuit, les
deux dernières s'étant poursuivies jusqu'au matin. « Ce fut une
dure nuit et j'ai fait un travail de Romain » (« It's been a hard

day's night. And I've been working like a dog »), a déclaré M.
Tsang, citant John Lennon et Paul McCartney.

Le document de 51 pages étant maintenant adopté, de fortes
pressions vont être exercées sur les Membres l'année prochaine
pour qu'ils achèvent l'élaboration de « modalités complètes »
dans les domaines de l'agriculture et de l'AMNA d'ici à la
nouvelle date limite qu'ils se sont eux-mêmes fixée, à savoir le
30 avril 2006. « Modalités complètes » s’entend de l’intégration
de données chiffrées dans l’accord cadre afin de préciser
davantage les résultats des négociations.

Par rapport au projet transmis de Genève à Hong Kong, plusieurs
questions ont été partiellement ou totalement réglées. La plus
simple est l'accord relatif à l'élimination des subventions à
l'exportation dans l'agriculture pour 2013. Cependant, l'accord
n'a été conclu qu'à la dernière minute.

La Déclaration de Hong Kong indique clairement que la date
convenue est conditionnelle. Il faut prévenir les échappatoires
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Les élections de 2006 : Un débat sur l’agriculture

A
ux dernières élections, l’agriculture n’a pas été un enjeu.
Cette fois, les organismes agricoles, dont les Producteurs
de poulet du Canada, s’emploient à faire en sorte qu’elle

le soit durant la campagne électorale de 2006.

En dépit du grand nombre d’enjeux, dont le contrôle des
armes à feu, les soins de santé, l’éducation, et les taxes et les
impôts, il importe que l’agriculture soit aussi du nombre. Le
gagne-pain de milliers de familles d’exploitants agricoles
canadiens tient à la présence d’un gouvernement fédéral
canadien stable et fort.

Un pas dans la bonne voie a été franchi récemment lors de la
tenue d’un débat le 13 janvier à l’Université de Toronto, en
Ontario, auquel ont participé des représentants des quatre
grands partis politiques. Organisé par la Fédération canadienne
de l’agriculture (FCA), ce débat a donné l’occasion à chaque
parti de rassurer les agriculteurs et de leur confirmer qu’ils
sont à l’avant-plan de leurs préoccupations.

Les participants au débat : Andy Mitchell, ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, et les porte-parole de
l’agriculture des trois autres partis : Diane Finley, du Parti
conservateur, Charlie Angus, du NPD, et André Bellavance, du
Bloc Québécois.

Cette fois, les questions avaient été proposées par des
agriculteurs de toutes les régions du pays. Chacun des
politiciens a eu l’occasion d’y répondre en se reportant à la

politique ou à la position en matière d’agriculture de son parti.

Voici certains des thèmes abordés :
• L’amélioration de la rentabilité des producteurs
• Les programmes d’indemnisation en cas de catastrophe,

comme l’ESB et la grippe aviaire
• Les négociations à l’OMC et leur impact possible sur les

secteurs agricoles canadiens
• L’économie rurale
• Le rôle du gouvernement en matière d’agriculture

Ce genre de débat est utile pour les producteurs et leurs
représentants car ils peuvent entendre, directement de la
bouche des intéressés, ce que compte faire chaque parti. La
présence du ministre de l’Agriculture et des porte-parole de
l’agriculture des autres partis importe car il est alors possible,
lors du débat qui porte essentiellement sur l’agriculture,
d’approfondir davantage certains points et d’obtenir des
réponses plus détaillées.

Les politiciens ont entre autres été priés de répondre à la
question suivante :

« Si votre parti est porté au pouvoir, est-ce qu’il reconnaîtra la
motion en faveur de la gestion de l’offre adoptée à l’unanimité
par la Chambre des communes le 22 novembre 2005 ? »

Il sera intéressant de constater l’impact de ce débat sur le vote
des agriculteurs lors des élections nationales du 23 janvier.

Eric Meek au Temple de la renommée agricole des provinces
atlantiques

E
ric Meek a toujours été un homme très impliqué dans
son industrie et dans sa collectivité. Il s’est toujours
dépensé pour améliorer le sort d’autrui.

Et ses pairs l’ont reconnu. Ce sont d’ailleurs les Chicken

Farmers of Nova Scotia qui ont présenté sa candidature afin
de souligner sa contribution à l’industrie, son leadership. Eric
est vraiment à sa place parmi les membres du Temple de la
renommée agricole des provinces atlantiques.

Établi en 1968, ce temple de la renommée a pour mission
d’honorer les individus des Maritimes qui ont contribué de
façon importante et pendant longtemps au dynamisme de
l’agriculture dans la région. Il suffit de cliquer sur le lien 
ci-après pour consulter la liste des membres du Temple :
http://nsac.ca/halloffame/.

Né en 1933, Eric a grandi sur une ferme familiale à Canning,
en Nouvelle-Écosse. Il a aussi fait ses études dans la région. Au
lendemain de l’obtention de son diplôme du Collège
d’agriculture de la Nouvelle-Écosse en 1954, il est retourné
travailler à plein temps avec son père à la ferme. Il a fondé, en
partenariat avec son père, L. B. Meek and Son, une entreprise
qui a tâté de nombreux domaines au fil des ans : pondeuses,
poulets à griller, pommes de terre, pois, haricots, fourrage et
céréales, engraissement de bovins de boucherie et auto-
cueillette de légumes et de fraises.

Eric croyait en l’avenir de l’industrie agricole. C’est pourquoi il
s’y est vivement intéressé. En 1962, il était élu président de la
Kings County Federation of Agriculture. Depuis, il a été
membre de nombreux comités et conseils d’administration,
dont de l’Office de commercialisation des pois et des haricots,
de l’Office de commercialisation des pommes de terre, des
associations des producteurs de légumes et de pommes de

terre, et du Comité de
la main-d’œuvre
agricole.

En 1966, Eric comptait
parmi les membres
fondateurs du Nova

Scotia Chicken

Marketing Board. Il a
défendu ardemment les
intérêts des producteurs
de poulet de la
province, siégeant
assidûment durant 24
ans à son conseil
d’administration, dont
pendant 11 ans à titre
de président. 

Ardant défenseur depuis toujours de la commercialisation de
produits agricoles contrôlée par les producteurs, Eric est
devenu président du Canadian Broiler Council à une époque
où l’on déployait des efforts pour établir un système national
de gestion de la production et de la commercialisation du
poulet au Canada. En 1977, il a consacré le gros de son temps
à visiter toutes les régions du pays pour faire la promotion de
l’établissement d’un office national de commercialisation du
poulet. 

Ses efforts et sa détermination ont été récompensés : l’Office
canadien de commercialisation du poulet (aujourd’hui les
Producteurs de poulet du Canada) a vu le jour en 1978. Eric en
a d’ailleurs été le premier président du conseil.

voir p.4 « Meek »



de poulets à
rôtir et de
poules Cornish,
et 8 millions de
dindons.

De 1981 à
2001, le
nombre
d’oiseaux
dénombrés par
ferme de
production de
poulet et
d’œufs le jour du recensement a augmenté de façon
considérable. Le nombre moyen de pondeuses dans les fermes
de production d’œufs a presque triplé, s’établissant à 10 400,
alors que les producteurs de poulet pour la chair avaient élargi
leurs troupeaux encore un peu plus, à savoir 33 500 oiseaux en
2001. Ce sont les producteurs de dindon qui ont connu la plus
faible croissance, mais ils ont tout de même réussi à presque
doubler la taille moyenne de leur troupeau, la faisant passer à
12 100 oiseaux.

Une meilleure connaissance d’où nous en sommes — et du
chemin que nous avons parcouru — nous permettra d’élaborer
des stratégies plus éclairées pour relever les défis de demain. La
participation des producteurs au Recensement de l’agriculture
de 2006 leur permettra aussi de faire valoir, tant à l’échelle
locale que nationale, la situation dans laquelle ils se trouvent,

ainsi que d’informer les Canadiens
du rôle essentiel que joue un secteur
agricole diversifié dans l’avenir de
notre pays.

Grâce au Recensement de
l’agriculture, élément essentiel du
programme de données statistiques
agricoles au Canada, il est possible
de dégager les tendances et de

cerner les enjeux, occasions et défis propres au milieu agricole.
Les questions concernent de nombreux sujets, dont l’utilisation
du sol, les récoltes, le bétail, la main-d’œuvre agricole, le
matériel et l’outillage, l’état financier des fermes et les pratiques
de gestion des terres. En raison de sa vaste portée, le
recensement est la source d’information par excellence sur le
secteur de l’agriculture, illustrant ainsi la situation des
producteurs canadiens.
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Il a poursuivi son implication dans l’industrie locale du poulet :
il a été président du Conseil d’administration de la ACA 

Co-operative en 1956 et encore une fois de 1977 à 1988. Il
est demeuré membre de ce conseil d’administration jusqu’à sa
retraite en 2003. Il a aussi été nommé au Conseil
d’administration de la Coop Atlantique en 1990; il en a été
membre pendant neuf ans, dont deux à titre de président.

Membre actif de la collectivité, Eric a fait partie du service
d’incendie bénévole de Canning pendant plus de 40 ans, dont

à titre de chef pendant un certain temps. Il a été, entre autres,
membre de la Commission de l’eau de son village, modérateur
à la United Baptist Church de Canning, et administrateur de la
Valley Credit Union et de la Annapolis Valley Funeral Home

Co-op. En 2004, Eric a figuré au palmarès des 50 personnes
les plus influentes de l’industrie canadienne du poulet du
Canadian Poultry Magazine.

Eric et Pauline (McMahon), sa conjointe, ont quatre enfants,
dont deux travaillent à l’heure actuelle à l’entreprise agricole
familiale.

Suite de la page 3 « Meek »

Le Recensement de l’agriculture de 2006 et les industries
canadiennes de la volaille et des œufs

L
e 16 mai, lorsqu’ils répondront au questionnaire du
Recensement de l’agriculture de 2006, les exploitants
agricoles mettront à jour le profil national de l’agriculture

qui fait autorité au Canada.

Il importe plus que jamais de pouvoir compter sur la
collaboration de tous les intervenants du secteur avicole : ils
doivent remplir leur questionnaire de recensement. Non
seulement les producteurs de volaille sont-ils appelés à relever
de plus en plus de défis, mais des crises récentes, comme
l’éclosion de grippe aviaire en 2004, rendent leur situation
encore un peu plus incertaine. Le recensement permettra aux
producteurs, à leurs organismes et à tous ceux qui s’intéressent
à l’avenir de l’agriculture au Canada de disposer de données
fidèles pour bien quantifier la situation des agriculteurs.

Depuis de nombreuses années et partout au pays, le nombre de
fermes est à la baisse. Entre les recensements de 1981 et de
2001, le nombre de fermes a diminué de 22 %, passant sous la
barre des 247 000 fermes. Le nombre de fermes dont le gros
des recettes agricoles proviennent de la volaille ou des œufs a
diminué encore davantage — de 43 % à l’échelle nationale; il
n’en reste plus que 4 900. C’est au Nouveau-Brunswick et en
Saskatchewan que les diminutions ont été les plus
considérables; la Colombie-Britannique est la province où la
situation a été la plus stable.

C’est dans les secteurs de la volaille et des œufs que les gains
d’efficacité attribuables à la technologie réalisés par les
producteurs sont les plus frappants. Les progrès au plan de
l’automatisation, de la reproduction
et des méthodes d’élevage ont
transformé en profondeur — et très
rapidement — l’industrie.

En dépit de la diminution du nombre
de fermes de volaille et d’œufs, les
stocks de bon nombre de ces
produits sont à la hausse : de 1981
à 2001, le nombre de poules et de
poulets dénombrés le jour du recensement a augmenté de
40 %.

Cela témoigne de la modernisation ainsi que de la croissance
générale de l’industrie du poulet. Durant la même période, la
consommation par habitant a presque doublé (de 16,7 kg par
habitant en 1981 à 30,3 kg en 2001). Le jour du recensement
de 2001, on a dénombré, dans les fermes canadiennes, 26
millions de pondeuses, plus de 87 millions de poulets à griller,

Le 16 mai 2006, jour du Recensement de l’agriculture,
soyez du nombre et unissez votre voix à celle des

autres producteurs de volaille et d’œufs du Canada.

Pour en savoir plus sur le Recensement de l’agriculture
de 2006, veuillez communiquer avec Gaye Ward, soit
par téléphone au (613) 951 3172, soit par courriel à

gaye.ward@statcan.ca.




